
 
-Les bonnes pratiques de la 
dématérialisation dans la 

comptabilité  
-La gestion des marchés et 

le flux  ‘PES marché’ 
 



 
 

• La dématérialisation des factures fournisseur 
• L’émission des titres de recette dématérialisés (ASAP) 
• La validation des PJ 
• Le PES Acquit 
• Le PES Retour 
• Les admissions en non valeur 
• L’annulation sur exercice antérieur 
• Les titres avec prélèvement à échéance 
• Le PES Marché 
• La dématérialisation du budget 
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La dématérialisation des 
factures   

 



MAJ de l’annuaire Chorus – Base Tiers 

• Reprise des éléments de Chorus dans la base 
tiers, par exemple les services. 
 

• Fonctionnalité depuis le liste des tiers – 
bouton ‘Opérations’ puis choix  ‘Mettre à jour 
les tiers /Annuaire CP’ 
 
 

  Procédure à lancer régulièrement 
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Paramétrage pour la recherche des 
factures scannées 
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Indiquer les 
répertoires de 
stockage de vos PJ 
factures scannées 



Intégration des factures scannées et 
des factures issues du portail Chorus 
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Option pour intégrer vos PJ scannées et les 
factures de Chorus 



L’intégration des factures 
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La liquidation depuis les PJ 
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(Liquider) Option pour 
créer vos liquidations 
depuis les PJ 



L’assistant de création de la liquidation 
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L’assistant de création de la liquidation 
(suite) 
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L’assistant de création de la liquidation 
(suite) 
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Des fonctionnalités intéressantes 
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En plus des fonctionnalités 
classiques  de rejet et 
d’annulation  

Duplication et  Associer des 
pièces justificatives 



• Ajout des Pièces jointes ‘automatiques’ 
(elles seront jointes à chaque liquidation) 

 

 RIB sur les fiches des tiers, 
 Ajout une PJ à un tiers afin de pouvoir ajouter 

automatiquement cette PJ lors de la saisie d'une 
exécution sur ce tiers,  

 Liste des pièces aux emprunts, 
 Devis, etc …. aux engagements, 
 Le bon de commande devient une PJ de 

l’engagement. 
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Des fonctionnalités intéressantes 



 
 

LA FACTURE ELECTRONIQUE  
Avis des Sommes à Payer (ASAP) 

FLUX PES ASAP 
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La facturation électronique - ASAP 

 Avis des sommes à payer (ASAP ) 
DÉPÔT D'UNE FACTURE À DESTINATION D'UNE AUTRE ENTITÉ PUBLIQUE  
 
 Les collectivités locales se voient concernées par l’obligation de 

dématérialiser leurs propres factures à l'encontre d'une autre entité 
publique à compter du 1er janvier 2017.  

 L’avis des sommes à payer émis sera donc dématérialisé via un FLUX PES 
ASAP. 

 
 L’ASAP constitue la facture et donne un détail succinct (quantité, prix par 

exemple). Ce flux PES ASAP est transmis simultanément avec le titre.  
 

 Possibilité d’ajouter des PJ complémentaires (typés ASAP Chorus) 
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La facturation électronique - ASAP 

 Avis des sommes à payer (ASAP )  
DÉPÔT D'UNE FACTURE À DESTINATION D'UNE AUTRE ENTITÉ PRIVÉ E  
 
 Lors de l'ordonnancement des titres, une Pièce Justificative de type PES 
Facture est créée. Elle contient les avis des sommes à payer des titres 
envoyés. Cette Pièce Justificative est liée à chacun des titres. Dès la prise en 
charge des titres, l'édition de l'avis des sommes à payer par la filière éditique 
de la DGFiP et l'envoi au débiteur s'effectuent automatiquement.  
 
 Les Pièces Justificatives de type PES Facture seront présentes dans la liste 
des Pièces Justificatives à transmettre après ordonnancement du flux PES 
ASAP.  
Des Pièces Justificatives de type ASAP ENSU peuvent  être ajoutées elles 
seront transmises à la fillière editique 
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La facturation électronique – ASAP 

Paramétrage  
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Création d’un titre ASAP 

En fonction de la nature 
du tiers, choix tu type 
d’ASAP 



Onglet ASAP du titre  
pour complément 
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Onglet pièces justificative pour les 
ASAP ‘entité publique’ 
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 ‘Facture recette’ pour la trésorerie  - le tiers ne reçoit pas le 
document 
 
Envoi de pièces complémentaires au tiers: 
 
‘Document complémentaire ASAP CPP’    uniquement pour les 
entités publiques 
‘Document complémentaire ASAP ENSU à éditer ‘ pour les 
entreprises et les particulier – édité par le Centre éditique 
 
 



PJ de Type PES Facture créée après la 
génération du Flux PES ASAP 
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Validation des Pièces 

Visa des pièces jointes avant liquidation 
   

• Validation possible depuis le logiciel (dans le cas où les personnes devant viser sont 
équipées du logiciel Berger-Levrault) 
 
 Droits donnés ou non en fonction de l’accès utilisateurs Berger-Levraut (admin ou 
user et des profils) 
 
• Validation des PJ via un parapheur  (dans le cas où les personnes devant viser ne sont 
pas équipées du logiciel de comptabilité) 
 
 Création de circuit de visa ( ex : visa DST puis visa DGS) 
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Validation des Pièces - sans parapheur 

Visa des pièces jointes avant liquidation 
  

Paramétrage depuis la Fiche 
Collectivité / Configuration PJ + 

cocher validation PJ 
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Validation des PJ – sans parapheur 
Visa des pièces jointes avant liquidation 

  
 

 

Paramétrage de la colonne visa 
depuis la Fiche Collectivités / 

Configuration PJ + cocher 
validation PJ 
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Validation des PJ – Via un parapheur 
Visa des pièces jointes avant liquidation 

 

La liste des circuits de validation apparait après avoir cliqué sur ‘Envoyer pour validation’ 
depuis opérations/Circuit de validation ( ex : visa DST puis visa DGS). 
 

Lors de l’enregistrement multiple de PJ, depuis ‘intégrer les pièces en attente’ du logiciel de 
comptabilité, les pj sont créées automatiquement à l’état ‘NON validé’. 
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Validation des PJ 

Lors de la création manuelle des pièces justificatives, depuis le bouton ‘fiche’ 
/ ‘création’, la liste des circuits de validation apparait au moment de 
l’enregistrement de la pièce justificative. 
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Validation des PJ  

 
Une fois le circuit sélectionné, la PJ apparait à ‘en cours de validation ‘ dans la 
colonne VISA de liste des PJ, le viseur reçoit un mail avec le lien sur la facture à viser.  
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Validation des PJ  

 
L’accès au parapheur de visa s’effectue soit via le bouton ‘accéder au 
dossier’ du mail reçu par le viseur, soit depuis  un navigateur à l’URL 
suivante https://www....mon-parapheur.fr  ( identification login/mot de 
passe fournit par l’ADM74) 
 

https://www6.mon-parapheur.fr/
https://www6.mon-parapheur.fr/
https://www6.mon-parapheur.fr/
https://www6.mon-parapheur.fr/
https://www6.mon-parapheur.fr/
https://www6.mon-parapheur.fr/
https://www6.mon-parapheur.fr/
https://www6.mon-parapheur.fr/
https://www6.mon-parapheur.fr/
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Validation des PJ 

Les Pièces justificatives peuvent être liquidées une fois l’état 
‘validé’ renseigné. 



 
 

Le PES Acquit 
lecture des informations 
DGFIP du flux transmis 
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La lecture du PES Acquit  
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Réception des fichiers 
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Consultation du fichier 
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Visualisation du fichier  
retour  



Prendre le bouton Visualiser 
PES Acquit 
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Lecture du rapport d’acquittement 

PJ prises en charge 

Bordereau non pris en 
charge 



Lecture du rapport d’acquittement 
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PJ non prises en 
charge 

Bd pris en charge 



Le PES retour 
 



Le PES Retour 
 
• Le PES Retour est structuré par domaine fonctionnel (dépenses et recettes). Il permet d'informer 

l'ordonnateur des actions menées par le comptable.  
 

• Les flux PES Retour Dépense et PES Retour Recette sont mis à disposition de la collectivité ou de 
l'établissement via :  
– Le parapheur électronique de Berger-levrault   
– Manuellement par le portail internet de la DGFiP  

 
• Ils sont disponibles pendant 7 jours à partir de l'acquittement.   

 
• Le flux "comptable" contient :  

– des retours périodiques :  
• pour les prises en charge, paiements et encaissements  
• pour la régularisation des paiements avant mandatement et des encaissements avant émission des titres.  

– des retours quotidiens pour les rejets / mises en instance (optionnels)  
 

• Différences entre PES Acquit et PES Retour  
 
– PES Acquit :  

• C’est un compte-rendu du traitement du flux. C’est le seul type de fichier retourné par le trésorier 
pour informer l’ordonnateur de l’intégration ou du rejet des éléments transmis.  
 
– PES Retour :  

• Il s’agit de permettre à l'ordonnateur de savoir ce qu'il est advenu de ses ordonnancements. Cette 
procédure d’information permet aux collectivités de savoir si le mandat de règlement d'une facture 
ou d'un salaire a été ou non exécuté. Et si non, d’en connaître la raison.  
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Le PES Retour 
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Le PES Retour 
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Actualiser : permet de synchroniser la liste des 
flux PES Retour avec ceux de la plateforme  
HELIOS.  
Réceptionner les PES Retour :  pour ceux qui 
récupèrent manuellement les flux PES Retour sur 
le portail de la DGFiP.  
Consulter le fichier: Visualisation du fichier PES 
retour 
Traiter les flux: intégrer des débits d'office, des 
P503 et des dates de prise en charge. 
Historiser des flux. 
Epurer la liste des flux . 
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Sélectionnez le fichier PES retour dans la liste  
 
Cliquez sur le bouton Opérations puis sur Traiter le fichier PES Retour 

Le PES Retour 
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Le logiciel vous propose de suivre un assistant.  
 
Cet assistant est composé de 1 à 4 étapes, en fonction du contenu du flux PES Retour. 
L’assistant ne propose que les étapes correspondant au flux en cours de traitement.  

Cliquez sur le bouton Intégrer  

Le PES Retour 



Le PES Retour 

ETAPE 1 - INTEGRATION DEBITS D’OFFICE/P503  
 
Cette étape affiche les différents débits d’office ou P503. Certaines informations nécessaires à la création de 

chaque mandat ou titre ne sont pas transmises par le trésorier ou ne sont pas exactement identiques aux 
données présentes dans le logiciel. Il est nécessaire de compléter les pièces 
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Le PES Retour 

ETAPE 2 - PRISES EN CHARGE DES LIQUIDATIONS 
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Aucune opération n’est nécessaire sur cet écran.  



Le PES Retour 

ETAPE 3 - GESTION DES REJETS 
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Les liquidations rejetées sont listées ici. La colonne Observation indique le motif du rejet.  
Toutes les liquidations sont cochées par défaut, exceptées celles qui n’existent pas dans le logiciel ou qui ont 

déjà été rejetées. Vous pouvez décocher les pièces que vous ne souhaitez pas rejeter automatiquement.  



Le PES Retour 

ETAPE 4 : GESTION DES MISES EN INSTANCE  
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Les liquidations mises en instance sont listées ici. La colonne Observation indique le motif de la mise en 
instance.  
Toutes les liquidations sont cochées par défaut, exceptées celles qui n’existent pas dans le logiciel ou qui 

ont été rejetées.  



Le PES Retour 
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ETAPE 5 : RECAPITULATIF  

 
Cliquez sur le bouton Terminer pour lancer les traitements et fermer l’assistant. 
 
Impacts sur les pièces  
 
Les débits d’office / P503 sont créés (non numérotés)  
•  Informations de prise en charge : mise à jour de l’onglet trésorerie  
• Rejet : mise à 0 de la pièce + mise à jour de l’onglet trésorerie  
• Mise en instance : mise à jour de l’onglet trésorerie  

  



PES retour :Informations de retour sur 
les liquidations 

47 

Etat de la pièce : En instance, Prise en charge , Prise en charge 
partielle, Rejeté, Soldé 

Montant total payé (ou encaissé) 
Date et motif de mise en instance, commentaire 
Contentieux (uniquement pour les recettes) : récapitulatif des 

informations de la procédure 
 

Nouvel onglet « Trésorerie » regroupant les 
informations d’échanges avec la trésorerie  



 
Quelques cas particuliers : 

Les mandats d’admission en non-valeur   
   

• C’est la décision de ne pas poursuivre, provisoirement, le recouvrement d'une 
créance en raison de l'insolvabilité ou de l'absence du débiteur. 
 

• Pour enregistrer ce  mandat  
  
• Cocher ‘Débit D’office’  
• Saisir la référence en Trésorerie 
• Choisir ‘Mandat d’admission  
en non-valeur’ dans le code nature. 
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Annulation sur exercice antérieur 

• L’annulation d’une dépense sur un exercice antérieur se 
fait toujours sur un compte de recette. 

• L’annulation d’une recette sur un exercice antérieur se fait 
toujours sur un compte de dépense  
 

• Pour enregistrer un mandat (ou titre) d’annulation d’un 
exercice antérieur sur votre application comptable il faut : 

• Saisir votre mandat ou titre. 
• Ouvrir l’onglet historique. 
• Cocher ‘Mandat (ou titre) pour l’annulation sur l’exercice. 
•  Choisir l’année, la série de bordereau, le n° de bordereau 

et le n° de pièce. 
• Cocher ensuite ‘A Annuler’. 
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Annulation sur exercice antérieur 
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Les titres avec prélèvement  
 



Saisir un prélèvement pour un titre 
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Onglet prélèvement du titre 
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Sélectionnez le mandat de prélèvement SEPA qui convient. S'il n'existe 
pas, vous pouvez le créer via l'étiquette bleue.  
 
Précisez la périodicité du prélèvement 
Inscrivez la date de prélèvement.  
Séquence : First premier prélèvement SEPA émis. 

Récurent, ce n'est ni le premier, ni le dernier prélèvement. 
Final (facultatif) , correspond au dernier prélèvement. 

 



Les marchés et le flux ‘PES 
marché’ 

 



Définition et rôle du PES marché 

• Rappel : Les données essentielles des marchés publics de plus de 
40 000 euros HT sont à transmettre sur le profil acheteur de 
votre collectivité (MP74.fr ou autre) dans un délai de 2 mois 
suivant la notification du marché. Les données essentielles sont 
visibles et accessibles librement par les fournisseurs depuis 
votre plateforme (Recherche avancée/données essentielles 
depuis MP74). 

• Les données essentielles peuvent être transmises 
automatiquement depuis la plupart des logiciels comptables, tel 
est le cas pour les collectivités utilisatrices des 2 gammes de 
compatibilité Berger-Levraut. 

• Rappel et compléments : A partir des éléments saisis dans la 
fiche marché du logiciel, le flux généré ‘PES MARCHE’ permet de 
transmettre en trésorerie (via le portail Hélios) les données 
essentielles du marché ainsi que les pièces justificatives, en 
amont des premiers mandats émis. 
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Paramétrage de la fiche collectivité 

• Bloc Organisation – Dossiers – Collectivités 
 
Cochez la case ‘Dématérialisation des marchés – Transmission 
avec le PES Marché’, et renseignez l’URL du profil acheteur, le 
nom du Maire ou du Président et le SIRET. 
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Etapes : Génération et transmission 

• 1 : Créer le marché  - Fiche / En création ( avec la 
liste des pj du marché) 

 
• 2 : Générer le flux Pes Marché – Opérations / 

transfert – Générer le fichier de liaison (à envoyer 
en amont d’un premier mandat) 

 
• 3 : Actualisation du dossier - Suivi des échanges 

avec le comptable - Aller (obligatoire pour 
pouvoir ajouter d’autres pj ou avenants) – Délai 
1h mini 
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Etapes : Modifications du marché et 
transmission du flux actualisé 

• Opérations / Modifications – choix du type de 
modifications 
 

• Ajout pièces et corrections 
 
• Re Générer le flux – Opérations – transfert – 

générer le fichier de Liaison 
 
• Ré actualiser les suivis des 
Échanges avec le comptable - ALLER ( délai 1h mini) 
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Suivi de l’historique du PES marché 

Avant tout mandatement, je vérifie les 
acquittements de mon flux PES Marché 
 
• Rendez-vous dans l’onglet ‘historique’ du 

marché et vérifiez la date d’acquittement :-) 
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La dématérialisation du budget 
 



La dématérialisation du budget – 
Génération du flux 
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• Après avoir saisi et voté les budgets, dans le bloc 
Budget / inscriptions budgétaires, vous 
choisissez votre étape budgétaire. Dans le bloc 
dématérialisation, cliquez sur le menu 
‘génération’.  

• Scellez le fichier en cliquant sur le menu 
‘scellement’, le fichier dématérialisé est ainsi 
validé et clôturé. Vous pouvez l’exporter dans un 
répertoire de votre choix en cliquant sur le menu 
‘ export’. Il est prêt à être transmis. 
 



Transmission du flux 
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 La transmission du budget en Trésorerie – Envoi du fichier PESAR 
Dans le bloc Budget / inscriptions budgétaires/dématérialisation,  
cliquez sur le menu ‘Transfert du flux dématérialisé à la Trésorerie’. 
• Un flux PES PJ est généré dans votre répertoire habituel, il vous suffit de le 

déposer sur le portail de la DGFIP (le fichier xml à déposer commence par 
‘PESAR’). 

• Si vous utilisez le parapheur de l’Adm74, l’envoi en trésorerie se fait 
automatiquement via le Tdt. 

 La transmission du budget en Préfecture – Envoi fichier DOCBUDG 
• Elle s’effectue directement via s2low ou un autre tiers de télétransmission en une 

transaction sous la nature ‘documents budgétaires et financiers’ (ne pas utiliser la 
ligne transfert du flux dématérialisé à la Préfecture du bloc dématérialisation). 

• Le fichier xml à envoyer en Préfecture est celui exporté dans le dossier de votre 
choix (son nom commence par ‘ DOCBUDG’).  

  
 


